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INTERGROUPE FEDERALISTE

POUR LA CONSTITUTION EUROPEENNE

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU MERCREDI  5 AVRIL 2006, 

P.E., STRASBOURG, 16H30-18H00

Liste des Députés présents : Jean-Marie BEAUPUY (ALDE, F), Maria ESTEVES Maria (PPE-DE, P), Emanuel FERNANDES (PSE, P), Jules MAATEN (ALDE, NL), Gérard ONESTA (Verts/ALE, F), Alojz PETERLE (PPE-DE, SLO), Vittorio PRODI (ALDE, I), Toomas SAVI (ALDE, EE), Johannes VOGGENHUBER (Verts/ALE, A) ainsi que les Observateurs du P.E. Alexander ABADJIEV (PSE, BG) et Georgi BLIZNASHKI (PSE,BG).
La réunion était présidée par M. Andrew DUFF (ALDE, UK) Membre du Comité d’animation de l’Intergroupe fédéraliste du Parlement européen.

Les fora parlementaires peuvent-être le moyen de relancer le processus constitutionnel. Il s’agit de discuter des modalités d’organisation et de fond du premier d’entre eux, qui doit se tenir en mai 2006.

Ordre du jour : Préparation du Forum parlementaire du 8 mai 2006
M. Andrew DUFF annonce que seuls les Verts et les Libéraux ont déjà désigné leurs délégués pour le Forum parlementaire, mais que le PSE et le PPE-DE le feront le soir même. Il indique ensuite que cetaines améliorations du concept et de l’organisation ont été obtenues.

Il énonce ensuite l’ordre du jour prévu pour le Forum : 

Le lundi matin sera consacré aux réunions de groupes. La session plénière commencera à 15:00 par les mots de bienvenue du Président Josep BORREL et du Président du Parlement autrichien, Andreas KHOL. Les participants se répartiront ensuite en quatre groupes de travail consacrés à l’Europe dans le Monde, à la Mondialisation et au Modèle économique et social, à la Liberté, la Sécurité et la Justice, et aux Finances de l’Union européenne. Chaque groupe aura un rapporteur. Le premier groupe désignera comme rapporteur un membre du Parlement allemand, le second sera membre du PPE-DE, le troisième sera un parlementaire finlandais et le quatrième un membre du Parlement britannique.

Chaque famille politique ira ensuite déjeuner ensemble. La famille libérale invitera les Commissaires libéraux à se joindre aux élus. Cela constituerait un symbole fort si tous les groupes faisaient de même.

Le mardi débutera par les réunions des groupes de travail qui devront adopter leurs conclusions. L’après-midi commencera par les discours de M. le Chancelier Schüssel et de M. Barroso, qui disposeront chacun d’un temps de parole de 45 minutes. Les membres pourront ensuite faire des commentaires et poser leurs questions grâce à un système de « cartons bleus ». Le temps de parole pour les députés sera de quatre minutes.  

M. DUFF indique ensuite que les participants s’assiéront par ordre alphabétique, car s’il eut été néfaste qu’ils s’asseyent par nationalité, il eut été tout aussi difficile de convaincre les parlementaires nationaux de s’asseoir par groupes politiques.

Il regrette que seuls des documents purement informatifs (Fact sheets) aient été demandés au secrétariat du COSAC plutôt que de véritables thèses.

Il rappelle ensuite son attachement à l’idée que ce Forum ne soit que le premier d’une série d’au moins quatre fora qui s’étendrait jusqu’à la présidence portugaise en 2007.

Un aspect de la stratégie du Parlement européen dans la période de réflexion pourrait être de favoriser la publication des contributions à travers les Parlements des Etats membres. Il faudrait également encourager les partis nationaux à débattre de l’avenir de l’Europe, et ce indépendamment de leurs gouvernements. 

Il estime que la coprésidence Borrell-Khol de ce Forum sera plutôt conservatrice si bien que les participants qui souhaitent que la Constitution soit un succès devront redoubler d’efforts. Le facteur clé sera la cohérence entre les groupes.

Il achève son introduction en annonçant la réunion de la délégation parlementaire l’après midi du 26 avril à 18:00. Elle serait l’occasion de rappeler au Président Borrell que son mandat suppose qu’il se prononce au nom des Membres du Parlement européen.

M. VOGGENHUBER (Vets/ALE, A) commence par remercier M. DUFF pour le travail d’amélioration fourni.

Il déplore toutefois que le Forum soit si éloigné des aspirations d’origine. Le but du Forum était de parlementariser le processus constituant, alors qu’ici les parlementaires sont réduits au rôle d’élèves qui devront écouter sagement les discours officiels. Le contraste entre les temps de paroles accordés aux Membres du Parlement et les discours de M. Schüssel et M. Barroso est ainsi beaucoup trop fort. Le message retenu par les media sera ainsi mécaniquement celui d’un fort pouvoir des exécutifs.

Il estime que la question des relations presse est un problème qu’il faut de toute façon régler, notamment en se concentrant sur les messages clés à lui faire passer – au besoin en coordonnant les interventions des élus après les discours officiels – et en indiquant très clairement que d’autres fora suivront.

Un signe très fort serait lancé si chaque groupe de travail insérait dans ses conclusions un point sur la nécessité de poursuivre les travaux.

Enfin, il regrette qu’un seul rapporteur de groupe de travail soit un Membre du Parlement européen.

M. DUFF indique qu’il est entièrement d’accord avec M. VOGGENHUBER et réagit quant à la question de la répartition des rapporteurs entre Parlements.

Le Parlement européen n’a pu obtenir qu’un seul rapporteur en raison du flou qui règne encore sur la composition exacte du Forum en Parlementaires nationaux. Il semble par contre certain que les Parlementaires européens composeront un quart du Forum.

Il souhaite également que les présidents de groupes soient inclus dans les délégations du Parlement européen pour éviter qu’ils ne fassent des déclarations en marge du Forum, déclarations qui pourraient donner lieu à interprétation et entraîner des réactions des Parlements nationaux.

M. Vittorio PRODI (ALD, I) fait part de ses réserves sur une session trop formalisée. Il préfèrerait que le Forum s’organise de manière beaucoup plus autonome. Ainsi, si les interventions de MM. Barroso et Borrell correspondent à des besoins, le besoin le plus urgent serait de savoir comment sortir de la phase de réflexion. Il faudrait à cette fin reprendre contact avec les citoyens.

Il estime que le Traité établissant une Constitution pour l’Europe est un très bon texte, reprenant en grande partie les acquis actuels. Il faudrait éviter de lier la question constitutionnelle et celle de l’implication des citoyens. On pourrait ainsi demander par référendum l’avis des citoyens européens sur la raison d’être de l’Union européenne. Le « oui » à la question de la nécessité de l’Union lui semble acquis et cette réponse positive indiquerait bien sur un avis favorable au Traité constitutionnel. Ce processus prendrait bien sur davantage de temps mais aurait le mérite de poser des questions beaucoup plus fondamentales.

M Jules MAATEN (ALDE, NL) affirme qu’il est totalement en accord avec MM. DUFF et VOGGENHUBER. Il rappelle que l’une des difficultés principales rencontrées à Lisbonne était que les Parlementaires nationaux ne se sentaient pas suffisamment impliqués. Les groupes de travail proposés ici iront dans le sens d’une plus grande implication, mais il estime que la durée des discours des Pésidents des institutions devrait être fortement réduite ou qu’il faudrait tout au moins signaler aux intervenants qu’ils risquent d’ennuyer les participants.

Il estime que le Forum n’aboutira pas à des propositions concrètes, mais qu’il doit marquer le début d’une chaîne. Il est ainsi primordial que les Parlementaires nationaux se sentent impliqués et souhaitent participer aux fora ultérieurs.

M. Jean-Marie BEAUPUY ALDE, F) commence par indiquer que seule la Présidence allemande sera réellement active et qu’il faudra donc en profiter pour agir, et ce d’autant plus que la situation aura évolué en France à cette date.

Il estime que personne à l’heure actuelle ne possède la réponse aux difficultés qu’affronte l’Union, mais qu’il faudrait profiter du Forum pour bien poser la question. Il lui semble que la question fondamentale est celle de l’utilité de l’Union européenne. Elle se subdivise en deux niveaux, interne et externe. Le plus important est sans doute de redonner un espoir européen aux jeunes en dessinant un projet européen sans remettre la question du Traité constitutionnel sur la table alors qu’il n’est qu’un moyen pour atteindre les objectifs de ce projet.

M. VOGGENHUBER revient sur la longueur des discours de MM. Barroso et Schüssel. S’il n’est pas possible de les raccourcir, il faudrait au moins les repousser à la fin du Forum afin que ce soient eux qui répondent aux Parlementaires et non l’inverse. Il lui semble qu’en l’absence de réel débat, en l’absence de climat critique permettant de juger la Commission et le Conseil à l’aune de leurs réponses, il sera fort difficile de reprendre contact avec les citoyens.

Il lui semblait que la question de la répartition était déjà réglée, et regrette que l’on soit passé d’une répartition de un à un à une répartition de un pour trois.

Il estime que sur le débat européen, le plus important est le dialogue avec les gouvernements et la phase de réflexion. Il rappelle que l’accord auquel est arrivé la CIG était différent du consensus dégagé par la Convention. Les points modifiés se sont révélés être bien souvent ceux qui ont cristallisé l’opinion publique française. Il regrette que les critiques de la Convention n’aient eu un écho qu’avec retard en France et aux Pays-Bas.

Il s’affirme en faveur du référendum mais rappelle que cette possibilité ne fait pas l’unanimité et que ce référendum aurait un véritable problème de légitimité.

M. Alojz PETERLE (PPE-DE, SLO) demande si l’on a réellement examiné toutes les possibilités de réduire le temps de parole alloué aux deux Présidents. Si cette question du temps de parole ne peut être réglée avant le Forum, elle s’y posera inévitablement et créera une mauvaise ambiance.

Il souhaiterait également que l’on profite du Forum pour se poser la question de savoir ce qui a changé en Europe, car il lui semble que toutes ces évolutions vont dans le sens de plus d’Europe.

Enfin, il demande si la Commission des Affaires constitutionnelles a prévu de préparer le Forum.

M. DUFF répond aux différentes interrogations soulevées.

Premièrement, il indique que les discours de MM. Schüssel et Barroso seront leur première prise de position publique sur le fond de la crise entourant le Traité constitutionnel. Il estime que les Membres du Parlement devraient plutôt s’estimer flattés qu’ils aient choisi le Forum pour ce faire. Il pense que M. Barroso fera des propositions constructives. Il serait intéressant de prendre contact avec les Commissaires avant la réunion de collège ad hoc prévue par le Président pour les 27 et 28 avril.

Il lui semble probable que les deux intervenants n’auront pas vraiment besoin de 45 minutes et que l’on pourrait leur indiquer courtoisement que s’ils n’utilisent pas leur temps de parole en totalité ils laisseront plus de temps aux Parlementaires pour s’exprimer.

Il aborde ensuite la question de la composition.

Il se dit moins expérimenté sur le système de quotas que M. VOGGENHUBER. Il rappelle que chaque fois par le passé qu’une discussion au niveau parlementaire s’est tenue, l’expertise des Membres du Parlement européen a été telle qu’ils ont été à même d’orienter les débats.

Il estime nécessaire qu’il soit répété tout au long des réunions des groupes de travail que la Constitution doit être améliorée sur le fond et non de manière abstraite afin que les Français et les Néerlandais puissent à nouveau se prononcer.

Il lui importe également que le Forum soit relativement autonome pour qu’il puisse être aussi légitime que la Convention l’a été et d’insister pour la tenue d’une série de fora.

Il regrette qu’un débat général au sujet de la crise tel que proposé par M. BEAUPUY ne soit pas possible d’autant plus qu’il existe pour lui trois visions différentes de celle-ci, celles de ceux qui ont dit « oui », de ceux qui ont dit « non », et de ceux qui ne se sont pas encore prononcés, mais l’accord ne permet pas aux Membres du Parlement d’orienter les conclusions dans le sens d’une révision du Traité pour le rendre plus attrayant pour qu’il puisse être présenté aux peuples à nouveau. Il lui semble toutefois que les groupes de travail, les « cartons bleus » et les discours du mardi matin pourront aider les Parlementaires à défendre leurs visions de la situation.

Il estime que la Présidence autrichienne et le Conseil européen devront donner leur accord à la tenue d’une série de fora qui permettra si elle a lieu de dégager un consensus pour sortir de la crise. Il indique que le Parlement finlandais a donné son accord pour accueillir le Forum de l’automne. Il sera bien sur nécessaire de modifier le mandat du premier Forum, mais il pourrait être un moyen d’améliorer le climat. Il lui semble qu’au sein des groupes politiques il serait possible de s’orienter dans cette voie.

Sur la question de M. PETTERLE qui demandait si la Commission des Affaires constitutionnelles envisageait de publier elle-même les réponses à ces questions, M. DUFF répond par la négative. Il indique qu’aucun consensus n’existe à ce stade sur ces questions. Lors du débat sur le rapport DUFF-VOGGENHUBER il ne s’était pas dégagé de consensus sur les possibilités pour sortir de la période de réflexion. Il estime qu’en fait le débat n’est pas mûr. On ne peut donc être plus cohérents à ce stade, mais les coordinateurs de la Commission des Affaires constitutionnelles disent qu’il faudrait rédiger quelques paragraphes après le Forum, qui deviendraient une résolution adressée au Conseil européen lors de la session de juin.

M. DUFF affirme qu’il rejoint M. VOGGENHUBER sur la question de la presse. Il estime qu’elle aimera au départ les grands discours, mais qu’elle préfèrera en fait un vrai débat. Il appartient ainsi aux Parlementaires de fournir cette dynamique politique, notamment en rencontrant la presse avant et pendant la manifestation. Il lui semble qu’il ne faut pas craindre de rappeler la gravité de la crise.

M. DUFF remercie les participants et les informe que sera envisagé une brochure ou une manifestation (ballon, bannière ?) avant le Forum afin « de montrer que nous sommes fédéralistes. »
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